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ARRETE No 482-50/APA. da 26 Îuill 1950. 

le OOUVERNEUR DI!S COLONIES, 
ÛI'l'lClER De LA l$a1ON o'ttONNI!UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpuBuQue AU TOOO p. 1., 

Yu le d«...t du 23 man 1921 détennfnant les attnlndlollS 
et \es pouvoirs du Commislaire de la République au Togo, 

Yu le dé:ret du 3 jAn\'ler 1946 portant réorganisation 
administrative du IierTltoite du Togo et creation d'assemblées 
représentatives; 

yu le décret dU 21 avril 1933 règlementant la jusm:e 
indigène au Togo; . 

Yu Je décret du Il février 1941 modifiant 1" décret du 3 
décembre 1931 réorganisant la jilstiee indigène en A.O.P.; 

Vu le d«ret du 26 juillet 1944 tendant li modifier le 
di!cret du 3 d~bre 1931; 

yu le décret du 26 juillet' 1944 déclarant applicable au 
Togo le décnet du 26 juillet 1944 .i-dess". mentionné; 

Vu le déeret du 23 sollt 1945 modifiant le déeret lIu !l6 
juillet 1944 tendant à modifier l'organisation de'8 juridICtiOns 
indigènes au Togo; 

VU l'arrêté nO OOS/APA. du 23 déCembre 1948, modifié .' 
par arrêté. no ~/APA. du 16 juillet 1949, déterminant 1... 
CloodItion. d'admlSSm et de remunération des Présidents d<s 

- Tribun...x coutumiers; 
yu l'arrêté na 72649/APA. du 7 s.p;"mbre 1949 !.nstltuant 


-iln Tribunal coutul'llier à Zébé (Cercle d'Anécbo); 

Sur la proposition du Commandant du Cercle d'Anécho; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont institués près du Tribunal 

du premier degré d'Anécho les tribunaux coutumiers 
S'Illvants pour les habitants de coutume ouaictti : 

10 - Un tribunal coutumier dont le si.ège est à 
Vagan et qui a pour ressort les villages ouatchis des 

. 	anciens cantons de Vogan et de Vokoutimé, soit: 
vogan, Dagbati, Vokcutimé, Vo-Asso, Vo-Davou, Afoui
rué, Vo-Ativé, Vo-Tokpli, Sevagan, Hahotoé, AkOumli_ 
pé, Kovéto, Anirnabio, Kponou, Klologo. 

20 - Un tribunal coutumier dont le siège est à 
Attitogon et qui a pour ressort les villages ouatchis 
des anciens cantons d'Afagnan, Attitogon et Aklakou, 
soit: Attitogon, Zooti, Tanou, Hompou, Attivé, Ba
tonou, Kpondavé, Aklakou-Molokou, Afagnan, Afagna
gan, Alouenou. ,. 

ART. 2. - Ces tribunaux seront présidés par des 
notabilités désignées pour un an par· le Commissaire 
de la République et qui pourront l'être à nouveau, aS
sistées de deux ~rs de la coutume en cause 
choisis sur la liste <ks aSsesseurs pr.ès le Tribunal d~ 
premier degré du Cercle d'Anécho conformément à 
l'article 21 du décret du 21 avril 1933. 

Ces tribunaux connaîtront de Ioutes les actions dé· 
mines au Tribunal du premier degré, prévues à Parti. 
cIe 22 du décret du 26 juillet 1944, y compris des ac· 
tions relatives à l'état des personnes; en caS de con
flit de ClJUtumes, le Tribunal du premier degré est 
seul OOmpétent. 
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ART. 3. - La procédure devant ces Tribunaux est 
ceUe qui est prevue aux articles 23, 24, 25 et 26 
du décret du 21 avril 1933. 

les jugements seront transcrits sur un registre éta· 
bli et tenu conl'onnément aux prescriptions des arti. 
cles 95 et 97 du décret du 21 avril 1933. 

ART. 4. - le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 	26 juin 1950. 
Y. ÔIOO. 

ARRETE No 495-50/APA. da 30 juill 1950. 

lE OouVEI<NEUR DES COLONIES, 
OPI'ICIER De LA LtalON o'HONNEIJIt, 

COMMISSAIRE DE LA R~pu8LIQue AU TOOO p. 1., 

YU l<> décret du 23 mars 1921 déterminant les attnbutions 
et les pouVOIrs du ComlllJSsaire de la République au lT"ogo; 

YU te decret du 3 j""vler 194fi pOrtant rtor.l[!UllI!4Iion 
admlnistr.b.,e du territoire du Togo et ~reation d'assembléès 
représenlan_; 

. yu l'arrêté nU 257 du 22 mai 1940 règlementant la déten
tIOn des condamnés mineurs âgés de moillS de 16 ans, fl 
l'arrête nO 401 du 10 juillet 1942 qUI l'a modifié; 

• 	 yu l'arrêté nO 126-49/APA. du 9 févr",r 1949 créant le 
centre de réi<1ucatlOn pour mineun; délinquants de PaUmé; 

yu l'arrêté n. 32!).49/APA. du 19 avril 1949 instd:uant 
un pécule au prof·it des détenus, modifié par l'arrêté :"0 383
5O/ÀPA. du 15 m.i 1950; 

Sur 1. proposition du Commandant de œrel< de Klouto; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'amêté 
no 325-49/APA du 19 avril 1949, modifié par l'arrêté 
n. 383-5O/APA du 15 mal 1950, relatif au pécule des 
détenus, sont étendues aux mineurs pensionnairejl du 
Centre de Rééducation de Palimé. 

ART. 2; - Les cessions feront l'objet d'états de 
cession établis par le Directeur du centre de Réédu. 
c!ltion; le monta pt lui sera directement réglé et il dé
Itvrera reçu des sommes encaissées. 

ART. 3. - Si le cessiOnnaire est un service adminis
tratif, le montant des états de cession sera réglé au 
moyen de· mandats bud'(l'étaires émis au nom du Direc.
tau- du Centre par l'Agent spécial du Cercle. 

ART. 4. - Le directeur du Centre tiendra un regIstre 
des cessions et, pour chaque pensionnaire, un " livret 
de pécule », dans les conditions prévues à l'article 12 
de l'aT"êté S'I.Isvisé du 19 avril 1949. 

ART. 5. - le présent arrêté, qui prendra effet pour 
compter du lor juilJet 1950, sera enregistré, communi· .. 
qué et pUblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	!JO juin 1950. 
Y- 0100. 
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